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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS  
RELATIFS À L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2023 

 
 
 
 
NOTE N°1 : INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 
La Société Immobilière et de Participations (SIMPAR), Société Mère, a le statut juridique d’une 
société anonyme ; elle exerceses activités dans les domaines de la promotion immobilière et de la 
prise de participations. Son siège social est au 15, Rue Masmouda - Mutuelle ville - Tunis. 
 
La SIMPAR est le premier promoteur immobilier en Tunisie dont les actions sont cotées à la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 

 
La structure du capital social de la SIMPAR se présente comme suit au 31 décembre 2023 : 
 

Actionnaires Nombre d'actions 
Valeur nominale 

en DT 
% d’intérêt 

Banque Nationale Agricole (BNA) 332 951 1 664 755 30,27% 

Groupe des Assurances de Tunisie 295 563 1 477 815 26,87% 

CTAMA 116 349 581 745 10,58% 

Société ZIED SARL 112 281 561 405 10,21% 

SOIVM SICAF 58 010 290 050 5,27% 

SICAR INVEST 47 189 235 945 4,29% 

AFRIQUE AUTOS 29 372 146 860 2,67% 

Autres actionnaires 106 767 533 835 9,71% 

Total 1 100 000 5 500 000 100% 
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NOTE N°2 : RÉFÉRENTIEL D’ÉLABORATION DES ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS  

 
Les états financiers consolidés du Groupe SIMPAR sont établis conformément aux dispositions de 
la loi n°96-112 du 30 décembre 1996, relative au Système Comptable des Entreprises, du décret 
n°96-2459 du 30 décembre 1996, portant approbation du cadre conceptuel de la comptabilité, et des 
normes comptables tunisiennes, dont notamment NCT35, NCT 36, NCT 37 et NCT 38 publiées par 
l’arrêté du Ministre des Finances du 1er décembre 2003. 
 
Les principes et méthodes comptables spécifiques du Groupe SIMPAR sont les suivants : 
 
1. Consolidation 
 
a) Filiales 
 
Les filiales correspondent aux entreprises dans lesquelles le Groupe possède, directement ou 
indirectement, plus de la moitié des droits de vote ou dans lesquelles il a le pouvoir d'exercer le 
contrôle des activités. Elles sont consolidéesà compter de la date du transfert effectif du contrôle 
au Groupe et ne sont plus consolidées à compter de la date de leur cession.  
 
Toutes les transactions intra-groupe ainsi que les soldes, pertes ou profits s’y rapportantsont 
éliminés. 
 
Les méthodes comptables des filiales sont, le cas échéant, modifiées afin d'assurer une homogénéité 
avec celles du Groupe. Une présentation distincte est faite des intérêts minoritaires. 
 
Les filiales sont consolidées par intégration globale (I.G.). 
 
Sont exclues du périmètre de consolidation les entités pour lesquelles les titres de participation ont 
été acquis uniquement en vue d’une cession ultérieure dans un avenir proche.  
 
Lorsque des restrictions sévères et durables mettent en cause la capacité du Groupe à contrôler la 
politique d'exploitation et les actifs d'une filiale ou d'une participation, celle-ci est également 
exclue du périmètre de consolidation. Tel est le cas des filiales en liquidation ou placées sous le 
contrôle d’un administrateur judiciaire. La valeur de la participation dans ces entités est reprise 
sous la rubrique « Participations et parts dans les entreprises liées non consolidées ». 
 
b) Entreprises associées 
 
Les participations dans les entreprises associées sont comptabilisées par mise en équivalence (M.E.). 
 
La comptabilisation par mise en équivalence implique la constatation, dans l’état du résultat du 
Groupe, de la quote-part dans les résultats de l’exercice des entreprises associées. Les participations 
du Groupe dans les entreprises associées sont comptabilisées au bilan pour un montant reflétant la 
part du Groupe dans l'actif net de chaque entreprise associée. 
 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE ET DE PARTICIPATIONS                                                                    6



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suite 1 Note N°2  

 
c) Entreprises sous contrôle conjoint 
 
Il n'existe pas au sein du Groupe SIMPAR d’entreprises sous contrôle conjoint. 
 
2. Actions propres et d’autocontrôle 
 
Conformément aux dispositions de la norme comptable NCT 02 relative aux Capitaux propres : 

- Les actions émises par la SIMPAR et rachetées dans l’optique de régulariser les cours ou 
encore celles qui sont détenues par les autres filiales du Groupe sont présentées, au bilan, en 
soustraction des capitaux propres dans la rubrique « Actions propres et d’autocontrôle » ; 

- Les plus ou moins-values réalisées sur les actions propres rachetées sont comptabilisées 
directement en capitaux propres dans la rubrique « Actions propres et d’autocontrôle » sous 
l’intitulé « Plus ou moins-values sur actions propres et d’autocontrôle » ; 

- Les dividendes perçus sur les actions propres rachetées sont portés au niveau de la rubrique 
« Actions propres et d’autocontrôle » sous l’intitulé « Dividendes sur actions propres et 
d’autocontrôle ». 

 
3. Transactions en monnaies étrangères 
 
Le périmètre de consolidation n’inclut pas de filiales étrangères. 
 
Les transactions en monnaies étrangères effectuées par les Sociétés du Groupe sont 
comptabiliséespar application du taux de change en vigueur à la date de la transaction. 
 
Lorsque le règlement survient durant l’exercice au cours duquel la transaction a été conclue, la 
différence de change entre le montant enregistré initialement et le montant effectif du règlement 
constitue un gain ou une perte qui est pris en compte dans la détermination du résultat de l’exercice. 
 
À la date de clôture, les éléments monétaires libellés en monnaies étrangères sont évalués en 
utilisant le taux de change en vigueur à cette date. Le gain ou la perte de change en résultant est 
également pris en compte dans la détermination du résultat de l’exercice.  
 
4. Immobilisations incorporelles et corporelles 

 
À leur date d’entrée dans le patrimoine des Sociétés du Groupe, les immobilisations incorporelles 
et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition. 
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Suite 2 Note N°2  

 
Les immobilisations incorporelles et corporelles font l’objet d’un amortissement linéaire aux taux 
suivants : 
 

- Logiciels  33,33% 

- Bâtiments administratifs 5% 

- Bâtiments de rapport 5% 

- Matériel de transport 20% 

- Agencements, Aménagements et Installations divers 10% 

- Équipements de bureaux 20% 

- Équipements informatiques 33,33% 

 
5. Titres de participation (non consolidables) 
 
Les titres de participation sont comptabilisés au coût, frais d’acquisition exclus. Ils sont évalués à 
leur valeur d’usage (déterminée en fonction de plusieurs facteurs tels que la valeur de marché, 
l’actif net, les résultats et les perspectives de rentabilité de l’entité émettrice, la conjoncture 
économique et l’utilité procurée aux Sociétésdu Groupe). 
 
Les moins-values par rapport au coût font l’objet de provisions pour dépréciation ; les plus-values 
ne sont pas prises en compte en résultat. 
 
6. Stocks 
 
Pour les Sociétés de Promotion Immobilière, les stocks sont valorisés en utilisant les méthodes 
suivantes : 
 
a) Terrains à bâtir ou à lotir 
 
Les acquisitions de terrains à bâtir ou à lotir sont comptabilisées à leur prix d’achat augmenté des 
frais accessoires directement engagés par les Sociétés du Groupeet des charges financières 
éventuellement encourues,à la date de clôture, suite à ces acquisitions.  
 
b) Travaux en cours 

 
Les travaux en cours afférents aux projets de promotion immobilière sont évalués à leur coût de 
production, y compris les charges financières généréespar lesemprunts bancairesfinançant 
spécifiquementces stocks, encourues à la date de clôture.  
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Suite 3 Note N°2  

 
7. Provisions  
 
Les provisions pour risques et charges sont comptabilisées lorsque les Sociétés du Groupe ont une 
obligation actuelle résultant d’événements passés. 
 
Les Sociétés de Promotion Immobilière constituent annuellement une provision pour réparation et 
maintenance au titre des projets construits, et ce, pour la meilleure estimation des dépenses de 
réparation qui seront éventuellement engagées par ces sociétés sur les projets de promotion 
immobilière commercialisés et qui ne seront pas couvertes par les retenues de garantie opérées sur 
les facturations des entrepreneurs ou par les contrats d’assurance décennale (en tenant compte de la 
franchise). 
 
8. Revenus 
 
Le chiffre d'affaires des Sociétés de Promotion Immobilière est constitué par des cessions 
définitives matérialisées par des contrats de vente signés et ayant donné lieu à la liquidation 
intégrale du prix de vente, et par des cessions financées en partie par des crédits et dont l'accord 
de financement partiel est formellement notifié. 
 
Les ventes réalisées par les autres Sociétés du Groupe sont constatées lors de la livraison des 
produits et après acceptation du client ou lorsque des services sont rendus, nettes des taxes 
collectées pour le compte du Trésor public et des réductions commerciales consenties, et après 
élimination des ventes à l'intérieur du Groupe. 
 
9. Impôt sur lessociétés 
 
Conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie, le Groupe distingue 
entre l’impôt courant et l’impôt différé. 
 
 Impôt courant 

 
La charge d’impôt sur le bénéfice exigible est déterminée sur la base des règles et taux en vigueur 
propres à chacune des Sociétés du Groupe sur la période à laquelle se rapporte le résultat. 
 
 Impôt différé  

 
Des impôts différés sont comptabilisés lorsque des différences temporaires existent entre les 
valeurs comptables des actifs et passifs du bilan et leurs bases fiscales. 
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Suite 4 Note N°2  

 
Des passifs d'impôt différé sont reconnus pour toutes les différences temporaires taxables à 
l'exception : 

- Desdifférences temporairestaxables générées par la comptabilisation initiale d'un écart 
d'acquisition ; 

- Desdifférences temporairestaxables relatives aux investissements dans des entreprises sous 
contrôle exclusif, dans la mesure où le Groupe est capable de contrôler la date à laquelle la 
différence temporaires'inversera et qu'il est probable que cette différence temporairene 
s'inversera pas dans un avenir prévisible. 
 

Des actifs d’impôt différé sont constatés pour toutes les différences temporairesdéductibles et les 
pertes fiscales reportables dans la mesure où il est probable que l’entité concernée disposera de 
bénéfices imposables futurs sur lesquels ces différences temporaireset ces pertes fiscales pourront 
être imputées. 

 
Les impôts différés actifs et passifs sont évalués selon la méthode du report variable (prévue par 
la norme comptable internationale IAS 12, Impôts sur le résultat, n’ayant pas d’équivalente en 
Tunisie) par référence au taux d’impôt dont l’application est présumée sur la période au cours de 
laquelle l’actif sera réalisé ou le passif réglé sur la base des taux d’impôt et réglementations fiscales 
qui ont été adoptés ou le seront avant la date de clôture de la période. Ils ne font pas l’objet d’une 
actualisation. 
 
Les actifs et les passifs d’impôt différé sont compensés lorsqu’il existe un droit juridiquement 
exécutoire de compenser les actifs et les passifs d’impôt exigible, et les actifs et passifs d’impôt 
différé concernent des impôts sur le résultat prélevés par la même autorité fiscale. 
 
10. Informations relatives au périmètre de consolidation 
 
Le Groupe SIMPAR englobe onze sociétés opérant en Tunisie dansles cinq domaines 
d’activitésuivants : 

- Promotion immobilière ; 

- Prises de participations et placements boursiers ; 

- Capital-risque ; 

- Services informatiques ; 

- Investissement touristique. 
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Suite 5 Note N°2 

 
Les sociétés retenues dans le périmètre de consolidation, les pourcentages de contrôle et les 
pourcentages d'intérêt revenant au Groupe se présentent commesuit : 
 

Société % de contrôle Nature du contrôle 
Méthode de 

consolidation 
% d’intérêt 

SIMPAR 100,00% Contrôle exclusif Intégration globale 97,04% 

ESSOUKNA 69,63% Contrôle exclusif Intégration globale 67,58% 

SOGEST 74,74% Contrôle exclusif Intégration globale 72,52% 

SIVIA 99,99% Contrôle exclusif Intégration globale 78,22% 

EL MADINA 99,99% Contrôle exclusif Intégration globale 80,76% 

IMM. DES ŒILLETS 70,61% Contrôle exclusif Intégration globale 57,33% 

ZIED SARL 98,58% Contrôle exclusif Intégration globale 70,99% 

SOIVM SICAF 32,57% Influence notable Mise en équivalence 26,46% 

T.I.S 42,00% Influence notable Mise en équivalence 36,82% 

SODET SUD 31,60% Influence notable Mise en équivalence 25,40% 

SICAR INVEST 27,03% Influence notable Mise en équivalence 22,85% 
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Suite 2 Note N°7 

 
2) La valeur comptable des terrains à bâtir acquis par la filiale « Immobilière des Œillets » (et 

constituant sa réserve foncière) inclut les intérêts et autres charges supportés dans le cadre des 
emprunts bancaires contractés pour leur financement encourus au cours de la période de leur 
détention à des fins de construction et sans s’accompagner d’une véritable activité de 
développement modifiant la substance de ces biens immobiliers (engagement des études 
architecturales nécessaires à l’obtention du permis de bâtir), et ce, contrairement aux dispositions 
de la norme comptable NCT 13 relative aux Charges d’emprunt.  
 
De même, le coût de production des stocks de travaux en cours inclut les coûts d’emprunt encourus 
par cette filiale pendant la période de détention des terrains et avant le commencement de l’exécution 
d’une véritable activité de développement au sens décrit dans le paragraphe précédent. 
 
Les coûts d’emprunt cumulés comptabilisés en stock de terrains à bâtir préalablement au  
fait générateur de leur incorporation, s’élèvent au 31 décembre 2023 à 1 090 918 DT imputables 
aux exercices antérieurs). À la même date, et par référence au même fait générateur, les coûts 
d’emprunt encourus au titre du financement des terrains avant le commencement de l’exécution 
d’une véritable activité de développement et incorporés au cout de production des stocks de 
travaux terminés, s’élèvent à 645 092 DT (totalement imputables aux exercices antérieurs).  
 
Notons qu’une partie des stocks des travaux terminés a été vendue au cours des exercices 2019, 
2020, 2021, 2022 et 2023.   
 
Il s’ensuit que les capitaux propres du Groupe (hors intérêts minoritaires) sont majorés d’un 
montant de 1 743 000 DT correspondant aux intérêts indument incorporés dans les stocks de 
terrains à bâtir et de travaux terminés non encore vendus au 31 décembre 2023, pondéré par le 
pourcentage d’intérêt du Groupe de 57,33% et par le taux d’impôt sur le résultat de 15%.  

 
Cependant, la Direction considère que les justes valeurs des terrains à bâtir et des travaux terminés 
couvrent largement leurs coûts d’acquisition ou de production, y compris les charges d’emprunt 
incorporées.    
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Suite Note N°15 

 
Le Groupement Immobilier (SIVIA, SIMPAR, ESSOUKNA, EL MADINA et Immobilière des 
Œillets) est actuellement en litige avec l’entreprise ECF qui réclame en justice diverses 
indemnisations pour empêchement des travaux de construction relatifs au Projet El Bosten III Soukra 
et pour augmentation des prix des matériaux de construction. Dans ce cadre, l’entreprise ECF a 
procédé à une opposition conservatoire (sur le titre foncier du projet immobilier) en date du 9 
septembre 2016 visant le recouvrement d’un montant de 958 877 DT. Il s’ensuit que chaque société 
du Groupement Immobilier serait, éventuellement, appelée à payer sa quote-part s’élevant à 191 775 
DT (20%). Une action en justice a été engagée par la SIVIA (chef de file) en vue d’enlever cette 
opposition conservatoire et de libérer le titre foncier afin de faciliter la vente des biens immobiliers 
restants.   
 
Le 06 juillet 2017, un jugement du Tribunal de Première Instance de Tunis a été prononcé en faveur 
de l’entreprise ECF, condamnant le Groupement Immobilier à payer un montant de  
939 535 DT. Ainsi, il est plus probable qu’improbable que chaque membre du Groupement sera tenu 
de payer sa quote-part s’élevant à 187 907 DT. De ce fait, des provisions pour litiges ont été 
comptabilisées lors de l’établissement des états financiers annuels desdites sociétés arrêtés au  
31 décembre 2021, déduction faite des montants des retenues de garantie et de la caution bancaire 
(mise en jeu par la SIVIA) comptabilisés parmi les passifs courants. 
 
Le 27 février 2019, la Cour d’Appel de Tunis a condamné le Groupement Immobilier à payer, en 
faveur de l’entreprise ECF, un montant supplémentaire de 539 206 DT (dont 391 999 DT au titre de 
la somme des retenues de garantie et 147 207 DT au titre des pénalités de retard calculées à partir de 
décembre 2014). De ce fait, chaque membre du Groupement a versé à la Trésorerie Générale de 
Tunisie sa quote-part s’élevant à 107 841 DT et qui a fait l’objet d’un ajustement à la hausse de la 
provision pour litige comptabilisée à ce titre. 
 
Le 23 novembre 2022, la cour de cassation a révoqué, en partie, l’arrêt de la cour d’appel (en ce qui 
concerne la retenue de garantie) avec renvoi de l’affaire devant une autre instance judiciaire. Compte 
tenu de ce jugement, le Groupement Immobilier est devenu redevable envers l’entreprise ECF de la 
somme de 230 475 DT. Au cours de l’exercice 2023, la Société SIMPAR a constaté, pour sa quote-
part de 20%, une perte exceptionnelle de 46 095 DT tout en effectuant une reprise de la provision déjà 
constituée au titre de cette affaire en justice. 
 
Le 28 novembre 2023, la cour d’appel a prononcé en faveur de l’entreprise ECF, un jugement définitif 
condamnant le Groupement Immobilier à payer un montant de 884 231 DT (391 999 DT au titre de 
la somme des retenues de garantie et 492 132 DT au titre des pénalités de retard calculées à partir de 
décembre 2014).  
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR 

LES ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS DE L’EXERCICE 
CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2023 

 
Messieurs les Actionnaires de la Société Immobilière et de Participations (SIMPAR), 
 
Rapport sur l’audit des états financiers consolidés 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre Assemblée 
Générale Ordinaire, nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de la Société Immobilière 
et de Participations - SIMPAR - et de ses filiales (le « Groupe »), qui comprennent le bilan consolidé au 
31 décembre 2023, l’état consolidé du résultat et l’état consolidé des flux de trésorerie pour l’exercice 
clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables. 
Ces états financiers consolidés font ressortir des capitaux propres positifs (hors intérêts minoritaires) de 
43.597.007 DT, y compris le résultat déficitaire consolidé s’élevant à (5.512.252) DT. 
 
À notre avis, les états financiers consolidés ci-joints présentent sincèrement, dans tous leurs aspects 
significatifs, la situation financière consolidée du Groupe au 31 décembre 2023, ainsi que sa performance 
financière consolidée et ses flux de trésorerie consolidés pour l’exercice clos à cette date, conformément 
au Système Comptable des Entreprises.   
 
Fondement de l’opinion 
 
Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales d’audit (ISAs) applicables en Tunisie. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces Normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers consolidés » du présent rapport. 
Nous sommes indépendants du Groupe conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit 
des états financiers en Tunisie, et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques 
qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
 
Questions clés de l’audit 
 
Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes dans l’audit des états financiers consolidés de la période considérée. Ces questions ont été 
traitées dans le contexte de notre audit des états financiers pris dans leur ensemble et aux fins de la 
formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas une opinion distincte sur ces questions. 
 
Nous avons déterminé que les questions ci-après constituent les questions clés de l’audit qui doivent 
communiquées dans notre rapport. 
 
1) Évaluation des titres de participation non consolidables 
 

a) Risques identifiés  
 
Les titres de participation directe ou à travers les fonds gérés (par SICAR INVEST), figurant au bilan 
consolidé au 31 décembre 2023 pour un montant net de 7.698.459 DT, représentent l’un des postes les 
plus importants de ce bilan (se référer à la Note 4 des états financiers consolidés). Ils sont évalués à leur 
date d’entrée au coût d’acquisition et dépréciés sur la base de leur valeur d’usage, telle que définie par 
la norme comptable NCT 07 relative aux Placements. 



 

 

Comme indiqué dans la Note 2 des états financiers consolidés, la valeur d’usage est estimée par la 
Direction sur la base de la valeur des capitaux propres à la clôture de l’exercice des entités concernées, 
de leur niveau de rentabilité et de leurs prévisions d’activité. Pour les titres cotés, la valeur d’usage est 
déterminée en prenant également en considération le cours moyen de bourse du dernier mois.  
 

Les impayés relatifs aux contrats de portage liés à plusieurs titres de participation à travers les fonds 
gérés ont connu une augmentation significative au cours des derniers exercices. En outre, les derniers 
états financiers audités des entités concernées, disponibles chez SICAR INVEST, font apparaître que les 
quotes-parts de capitaux propres sont insuffisantes pour couvrir les coûts d’acquisition de ces titres de 
participation.  
 

Pour l’évaluation des provisions pour dépréciation des titres de participation à travers les fonds gérés, 
la Direction s’est appuyée essentiellement sur les informations communiquées par SICAR INVEST sur les 
situations financières des entités concernées (en se référant notamment aux derniers états financiers 
audités). En outre, elle a pris en compte les garanties régulièrement constituées et justifiées par SICAR 
INVEST ainsi que les autres informations pertinentes communiquées aux sociétés du Groupe par cette 
dernière.   
 

Dans ce contexte et du fait des incertitudes inhérentes à certains éléments, nous avons considéré que la 
correcte évaluation des titres de participation constituait un point clé de l’audit. 
 

b) Procédures d’audit mises en œuvre face aux risques identifiés 
 
Pour apprécier le caractère raisonnable de l’estimation des valeurs d’usage des titres de participation 
directe ou à travers les fonds gérés, sur la base des informations qui nous ont été communiquées, nos 
travaux ont consisté principalement à : 

- Vérifier que l’estimation de ces valeurs déterminées par la Direction est fondée sur une justification 
appropriée de la méthode d’évaluation et des éléments chiffrés utilisés ; 

- Vérifier que les capitaux propres retenus concordent avec les comptes des entités concernées qui 
ont fait l’objet d’un audit ou de procédures analytiques et que les ajustements opérés, le cas 
échéant, sur ces capitaux propres sont fondés sur une documentation probante ; 

- Vérifier que les garanties prises en compte pour le calcul des provisions pour dépréciation des titres 
de participation à travers les fonds gérés sont admises et convenablement documentées (contrat 
d’assurance, contrat d’hypothèque, etc.), et sont déduites des montants des pertes potentielles 
encourues par le Groupe pour leur juste valeur ; 

- Vérifier les cours de bourse utilisés. 
 

2) Caractère recouvrable des actifs d’impôt différé  
 

a) Risques identifiés 
 
Un montant de 3.764.370 DT est comptabilisé dans le bilan consolidé au 31 décembre 2023 au titre des 
actifs d’impôt différé. Comme le montre la Note 6 des états financiers consolidés, ce solde provient 
essentiellement de différences temporaires déductibles sous forme de provisions non admises en 
déduction et de pertes fiscales reportables affichées par la SIMPAR et certaines de ses filiales (y compris 
les amortissements différés). 

Nous avons identifié ce sujet comme un point clé de l’audit compte tenu de l’incertitude relative au 
caractère recouvrable des actifs d’impôt différé et du jugement exercé par la Direction à cet égard. Le 
caractère recouvrable des actifs d’impôt différé repose notamment sur la capacité de la SIMPAR et ses 
filiales concernées de disposer de bénéfices imposables futurs sur lesquels ces différences temporaires 
déductibles et ces pertes fiscales reportables pourront être imputées. 
 

b) Procédures d’audit mises en œuvre face aux risques identifiés  
 
En l’absence de différences temporaires imposables relatives à la société du Groupe concernée par les 
différences temporaires déductibles et/ou les pertes fiscales reportables, les actifs d’impôt différé sont 
comptabilisés pour autant qu’il est probable que cette société dégagera des bénéfices imposables 
suffisants dans les exercices au cours desquels ces différences temporaires déductibles ou ces pertes fiscales 
reportables se résorberont, ou que cette société a des opportunités de planification fiscale grâce auxquelles 
elle générera des bénéfices imposables au cours des exercices appropriés. 
 



 

 

Nos travaux d’audit ont consisté principalement à : 

- Vérifier que la méthodologie retenue par la Direction pour identifier et évaluer les différences 
temporaires déductibles, les pertes fiscales reportables (y compris les amortissements différés) et les 
actifs d’impôt différé correspondants est appropriée ; 

- S’assurer que les règles fiscales (taux d’imposition, période de déduction, etc.) applicables dans les 
circonstances sont comprises et respectées par la Direction ; 

- Apprécier la capacité de la société du Groupe concernée par les différences temporaires déductibles 
et/ou les pertes fiscales reportables à dégager des bénéfices imposables futurs permettant de les 
résorber.  

À cet effet, et pour chaque société du Groupe concernée, nous avons examiné la fiabilité du 
processus d’établissement des prévisions financières à moyen terme, comparé les projections de 
résultats des exercices antérieurs avec les performances financières réelles correspondantes et vérifié 
que les bénéfices attendus sur les exercices à venir sont suffisants pour absorber, dans la période 
appropriée, les différences temporaires déductibles et/ou les pertes fiscales reportables sources des 
actifs d’impôt différé ; 

- S’assurer que les opportunités de planification fiscale offertes à chaque société du Groupe concernée 
(telle que la cession d’un actif pour un prix supérieur à sa valeur comptable) sont réalisables et 
pourront générer, en cas de besoin, un bénéfice imposable dans la période appropriée.  

 
3) Évaluation des stocks de biens immobiliers 
 

a) Risques identifiés  
 
Les stocks de biens immobiliers (terrains, travaux en cours et travaux terminés) figurent au bilan 
consolidé au 31 décembre 2023 pour un montant net de 166.576.079 DT et représentent le poste le plus 
important de cet état de la situation financière (environ 77% du total des actifs). Ils proviennent 
entièrement de la SIMPAR (société mère) et ses filiales immobilières (ESSOUKNA, SIVIA, EL MADINA et 
Immobilières des Œillets). 
 
Comme indiqué dans la Note 2 des états financiers consolidés, ils sont comptabilisés à leur coût spécifique 
(d’acquisition ou de production), tel que déterminé par la comptabilité de gestion, ou à leur valeur nette 
de réalisation, si celle-ci est inférieure. 
 
Le coût de production de chaque projet de promotion immobilière (ou de lotissement) inclut les coûts 
directement encourus pour l’acquisition et l’aménagement des terrains, la conception des plans 
d’architecture et l’obtention des autorisations de bâtir ainsi que les coûts de construction et d’équipement 
des locaux à usage de commerce ou d’habitation, à l’exclusion des frais commerciaux et des frais 
d’administration générale. Ce coût de production est augmenté des coûts des emprunts spécifiques 
contractés pour son financement, encourus depuis le commencement des travaux d’aménagement ou de 
construction des biens immobiliers destinés à la vente jusqu’à l’obtention du procès-verbal de récolement.   
 
Les coûts d’entrée des biens immobiliers en stocks sont donc déterminés par projet de promotion 
immobilière (ou de lotissement), déduction faite des coûts de production des lots de terrains ou des 
locaux à usage de commerce ou d’habitation vendus et pour lesquels le contrôle a été transféré aux 
acquéreurs, en se basant sur les données de la comptabilité de gestion ainsi que les surfaces et autres 
informations pertinentes indiquées dans le procès-verbal de récolement.  
 
Pour les projets de promotion immobilière (ou de lotissement) entamés et non encore achevés et les 
terrains acquis et non encore développés depuis une longue période, accumulant les coûts des emprunts 
spécifiques incorporés, ainsi que les locaux à usage de commerce ou d’habitation accusant une mévente, 
la Direction leur détermine à la clôture de l’exercice une valeur nette de réalisation en se fondant sur 
les prix de vente nets pratiqués, en tenant compte des réductions commerciales et des coûts restant à 
encourir, ainsi que les perspectives d’écoulement compte tenu des prix offerts sur le marché de 
l’immobilier pour des terrains ou des locaux similaires situés dans le même endroit.   
 
Il existe donc un risque que la valeur nette de réalisation soit inférieure au coût d’entrée pour certains 
biens immobiliers et, en conséquence, un risque de surévaluation des stocks, que nous avons considéré 
comme un point clé de l’audit au même titre que le risque d’une fausse évaluation des stocks suite à des 
erreurs ou des omissions commises lors de la détermination des surfaces non encore vendues et/ou des 



 

 

montants des charges composant leurs coûts d’entrée, y compris les coûts d’emprunt incorporés et la 
TVA non récupérable. 
 

b) Procédures d’audit mises en œuvre face aux risques identifiés 
 
Nos travaux d’audit ont consisté à vérifier que les méthodes d’évaluation des coûts d’entrée en stock 
des biens immobiliers sont conformes aux prescriptions de la norme comptable NCT 04 relatives aux 
Stocks, et à apprécier les données et les hypothèses retenues par la Direction pour déterminer la valeur 
nette de réalisation et identifier les biens immobiliers (terrains et locaux) qui doivent être comptabilisés 
à cette valeur.  
 
Nous avons :  

- Pris connaissance des procédures de contrôle interne mises en place pour la gestion physique et 
comptable des stocks de biens immobiliers destinés à la vente et pour l’identification des projets de 
promotion immobilière (ou de lotissement) accusant une longue période de réalisation ou de 
commercialisation (ou une mévente) ; 

- Assisté aux inventaires physiques des différents stocks de biens immobiliers de la société mère SIMPAR 
et de ses filiales les plus importantes ESSOUKNA et SIVIA, et vérifié la fiabilité des surfaces non encore 
vendues à la date de clôture ;  

- Consulté les rapports des commissaires aux comptes des filiales pour voir leurs conclusions d’audit 
relatives aux stocks de biens immobiliers ; 

- Vérifié que les conditions d’incorporation des coûts d’emprunt aux coûts des terrains ou des projets 
de promotion immobilière (ou de lotissement) sont respectés ; 

- Vérifié que le montant de la TVA sur les stocks de biens immobiliers destinés à l’habitation et n’ayant 
pas fait l’objet de contrats ou de promesses de vente jusqu’au 31 décembre 2017, devenu récupérable 
en application des dispositions de l’article 79 de la loi n° 2018-56 du  
27 décembre 2018 portant loi de finances pour l’année 2019, relatives à la clarification de la fiscalité 
du secteur de la promotion immobilière, a été déterminé de manière fiable et traité correctement 
sur le plan comptable ; 

- Vérifié que les coûts d’acquisition ou de production des biens immobiliers (y compris les coûts 
d’emprunt incorporés et la TVA non récupérable) sont couverts par les valeurs nettes de réalisation 
correspondantes et, dans le cas contraire, les provisions pour dépréciation nécessaires sont 
comptabilisées. 

 
Rapport de gestion relatif au Groupe 
 
La responsabilité du rapport de gestion relatif au Groupe incombe au Conseil d’Administration. Notre 
opinion sur les états financiers consolidés ne s’étend pas au rapport de gestion relatif au Groupe et nous 
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ce rapport. 
 
En application des dispositions des articles 266 et 471 du Code des Sociétés Commerciales, notre 
responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations d’ordre comptable données dans le 
rapport de gestion relatif au Groupe, et ce, par référence aux états financiers consolidés. Nos travaux 
consistent à lire le rapport de gestion relatif au Groupe et, ce faisant, à apprécier s’il existe une 
incohérence significative entre celui-ci et les états financiers consolidés ou la connaissance que nous 
avons acquise au cours de l’audit, ou encore si le rapport de gestion relatif au Groupe semble autrement 
comporter une anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous 
concluons à la présence d’une anomalie significative dans le rapport de gestion relatif au Groupe, nous 
sommes tenus de signaler ce fait. Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 
 
Responsabilités de la Direction et des responsables de la gouvernance pour les états financiers 
consolidés 
 
Le Conseil d’Administration est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états 
financiers consolidés conformément au Système Comptable des Entreprises, ainsi que du contrôle interne 
qu’il considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers consolidés exempts 
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.  
 
Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est à la Direction qu’il incombe d’évaluer la 
capacité du Groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions se 



 

 

rapportant à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité 
d’exploitation, sauf si la Direction a l’intention de liquider le Groupe ou de cesser son activité ou si aucune 
solution réaliste ne s’offre à elle. 
 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière du 
Groupe. 
 
Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers consolidés 
 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de 
délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux Normes 
internationales d’audit (ISAs) applicables en Tunisie, permettra toujours de détecter toute anomalie 
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont 
considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états 
financiers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux Normes internationales d’audit (ISAs) applicables en 
Tunisie, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre :  
 
 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ;  
 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances ; 
 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, de même que des informations y 
afférentes fournies par cette dernière ; 
 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la Direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un 
doute important sur la capacité du Groupe à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers consolidés au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos 
conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des 
événements ou situations futurs pourraient, par ailleurs, amener le Groupe à cesser son exploitation ; 
 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers consolidés, y 
compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers consolidés 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image 
fidèle ;  

 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus 
des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle 
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit ; 

 Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous 
nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur 
communiquons toutes les relations et tous les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être 
considérés comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les 
sauvegardes connexes s’il y a lieu ; 

 Parmi les questions communiquées aux responsables de la gouvernance, nous déterminons quelles ont 



 

 

été les plus importantes dans l’audit des états financiers consolidés de la période considérée : ce sont les 
questions clés de l’audit. Nous décrivons ces questions dans notre rapport, sauf si des textes légaux ou 
réglementaires en empêchent la publication ou si, dans des circonstances extrêmement rares, nous 
déterminons que nous ne devrions pas communiquer une question dans notre rapport parce que l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce que les conséquences néfastes de la communication de cette question 
dépassent les avantages pour l’intérêt public.  

 
Rapport relatif à d’autres obligations légales et réglementaires 
 
Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons également procédé aux 
vérifications spécifiques prévues par les normes publiées par l’Ordre des Experts Comptables de Tunisie 
et par les textes règlementaires en vigueur en la matière. 
 
Efficacité des systèmes de contrôle interne 
 
En application des dispositions de l’article 3 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994, tel que modifié par 
la loi n°2005-96 du 18 octobre 2005, nous avons procédé aux vérifications périodiques portant sur 
l’efficacité des systèmes de contrôle interne de la SIMPAR et de ses filiales. À cet effet, nous avons 
consulté les rapports des commissaires aux comptes des sociétés appartenant au Groupe. Nous rappelons 
que la responsabilité de la conception et de la mise en place d’un système de contrôle interne ainsi que 
la surveillance périodique de son efficacité et de son efficience incombent au Conseil d’Administration. 
 
Sur la base de notre examen, nous n’avons pas identifié de déficiences importantes dans les systèmes de 
contrôle interne de la SIMPAR et de ses filiales susceptibles d’impacter la fiabilité des états financiers 
consolidés relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
 

Tunis, le 10 mai 2024 
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